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ARTICLE 63

Après le mot :

« application »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« de l’article L. 192-4 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction résultant de l’article 32 de la 
présente loi et des chapitres III et IV du titre II du livre VII du même code dans leur rédaction 
résultant respectivement des articles 36 et 37 de la présente loi. »
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